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Emploi et activite
Question écrite n° 7695

Texte de la question

Le principe de la preference communautaire pour les marches publics a ete retenu par le Gouvernement et des
instructions dans ce sens ont ete donnees aux directions de certains ministeres. M. Jean-Francois Mattei attire
l'attention de M. le ministre de la fonction publique sur l'interet d'une telle mesure pour preserver les emplois
dans certains secteurs, notamment au sein de l'industrie de l'habillement, et lui demande les mesures qu'il
entend prendre au sein de son ministere pour permettre sa mise en oeuvre.

Texte de la réponse

Les moyens budgetaires du ministere de la fonction publique sont geres par la direction des services
administratifs et financiers du secretariat general du Gouvernement. En conformite avec les instructions que M.
Jean-Francois Mattei a rappelees dans sa question, le marche d'habillement des chauffeurs et des huissiers a
ete passe avec une societe francaise.
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